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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9 BIS, insérer l'article suivant:

L’article 223 quinquies B du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le dernier alinéa du I est ainsi rédigé :

« sollicitent un accord préalable prévu par le 7° de l’article L. 80 B du livre des procédures 
fiscales. » ;

2° Le I bis est abrogé ;

3° Au début du II, les mots : « La déclaration est souscrite » sont remplacés par les mots : 
« L’accord préalable est sollicité et obtenu ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les membres du groupe GDR souhaitent lutter avec plus de vigueur contre la fraude fiscale. Pour ce 
faire, ils proposent de rendre systématique et obligatoire l’accord préalable de l’administration 
fiscale sur la politique de prix de transfert menée par une entreprise dont le chiffre d’affaires est 
supérieur à 50 millions d’euros.


